


 

 
 

Recensement et Diagnostic 
Cimetière  

 

Le cabinet Ad'VitAm est mandaté par la commune 
pour réaliser le programme 

d’inventaire/recensement du cimetière. 
 

La 1ère phase a consisté à inventorier le(s) 
cimetière(s). À cette occasion, un léger brossage 
superficiel au niveau des épitaphes illisibles ou 
un négatif à la craie aura permis d’identifier les 
défunts sur les tombes non entretenues. Un 
diagnostic structurel de chacune des tombes 
vient d'être réalisé et plusieurs emplacements ont 
été identifiés par un marquage temporaire. 
 

(X)   -Croix rouge au niveau du problème 
 

(D)   -Danger imminent ! 
 

Ce marquage s'efface avec le temps, (+/- 30 jours) 
pour autant il indique un vrai problème 
structurel de la tombe et/ou du monument.  
 

S'agissant d'une première approche sans 
conséquence à court terme, il est inutile de vous 
rendre en Mairie, cette dernière ne disposant pas 
encore des résultats de nos premières 
investigations. Les prochains mois feront l'objet 
de nouveaux affichages plus précis. Restez 
curieux. 
 

Xavier GEORGES 
Président 


